
 Syndicat National FO des Finances Publiques

SECTION  DE LA MOSELLE

ENVAHISSEMENT PAR LES AGENTS DU CTL EMPLOIS
LE JEUDI  11 JANVIER 2018 !!!

Le CTL  emplois  MOSELLE 2018  reconvoqué  le  11/01/2018  a  été  boycotté  par  tous  les
syndicats et une déclaration commune a été faite au président du CTL et devant les autres
Directeurs .

Cette  manifestation   de  70  agents  s'est  faite  compte-tenu  du  climat  de  tension,
d’exaspération extrême régnant dans les services de Metz du fait des déménagements.
Voyons un peu la situation      !

➔ Au 01/01/2018
Fusion des 4SIE de METZ en 2 SIE et installation à la Cité
Fusion des 4SIP de METZ en 2 SIP et installation rue des Clercs
Installation du PRS à la Cité au lieu de la Rue des Clercs

➔ A compter du 08/01/2018
Chassé -croisé des agents entre la Rue des Clercs et la Cité
C'est  là  que  tout  se  complique  avec  pas  moins  de  158  agents  concernés  avec  toute
l'intendance, l’informatique et les aléas du métier …
Le grand chamboule -tout est en marche y compris pour les agents devant changer sur le
même site de bureaux, d'étage ….

Se rajoute pour couronner le tout une note de  la Direction tombée le ...22 DECEMBRE, ça
ne s'invente pas qui dit :

« Vous êtes ou allez être concerné(e) par une restructuration de service qui va vous amener à
changer de lieu de travail.
les  agents  doivent  stationner  leur  véhicule  au  plus  près  de  leur  lieu  de  travail.
Ce qui signifie que les personnes affectées à la cité administrative doivent obligatoirement se
garer  dans  l'enceinte  de  la  cité  administrative  ou  au  parking  Saint  Livier  tandis  que  les
personnes  affectées  rue  des  Clercs  ont  vocation  à  stationner  impérativement  au  parking
République. » 

Les  agents  avec  les  syndicats  ont  dit  leur  opposition  à  cette  décision  de  trop  qui  va
compliquer nombre de situations individuelles.

Pour FO ,le statut-quo serait une décision de sagesse.   
  
Tout ceci ne fait que commencer pour 2018,car d'autres déménagements vont s’enchaîner :

• Les Brigades de vérifications de la Cité vers la rue des Clercs dès le 29 janvier
• Ensuite le CSB de la rue Serpenoise vers la rue des Clercs
• Le Domaine de la rue Lafayette vers la Cité
• Le CDIF de St Julien les Metz vers la rue des Clercs.

Sans oublier le public perdu dans tout ça et renvoyé d'un service à un autre     !

STOP AU BAZAR !


